
   

COLLOQUE « Accessibilité, dignité et continuité »
24 & 25 Octobre 2008 

BULLETIN INDIVIDUEL DE RESERVATION HEBERGEMENT

A envoyer avant le 9 SEPTEMBRE 2008 à l’adresse suivante : 
Au-delà de cette date, les tarifs et hôtels proposés ne seront plus garantis.

Office de Tourisme / Service Hébergement Congrès
2 place du Général de Gaulle - BP 160 - 13100 Aix-en-Provence

 Tél. : 04.42.161.009 / Fax : 04.42.161.179 / @mail : hotelcongres@aixenprovencetourism.com 

Nom : _______________________________________Prénom : ____________________________________

Société / Organisme : ________________________________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________________________________

Code Postal : ______________Ville : ____________________________________________________________

Téléphone : _____________________________________Fax : _______________________________________

@mail : ____________________________________________________________

DATE ARRIVEE : _____/ 10 / 2008 DATE DEPART : _____/ 10 / 2008

Hôtels & Résidences

Tarifs Moyens / Nuit

(PDJ / Taxe Séjour non inclus)
Ordre de Préférence

(1 à 3)
Single

(1 pers.)

Double

(2 pers.)

Twin

(2 lits)

KYRIAD MAS 
OLIVIERS 2*

81 €

ARTEA 2* 72 € -82 €

DE FRANCE 2* 71 €

AUGUSTINS 3* 115 – 131 €

CEZANNE 3* 135€ - 153 €

KYRIAD PRESTIGE 3* 95€

Afin que la réservation soit  effective,  les congressistes devront  communiquer leur  numéro de carte de 
crédit + date d’expiration ou un chèque d’acompte à l’ordre de l’hôtel. Le montant de l’acompte et le 
nom de l’hôtel vous seront précisés par l’Office de Tourisme.

o Chèque (attendre l’attribution de l’hôtel avant d’établir le chèque)
o Carte de Crédit

 Visa     Eurocard Mastercard  American Express

Numéro Carte de Crédit : ________/ ________/ ________/ ________/ Date Expiration : _____/ _____
Cryptogramme : __________

CONFIRMATION : Chaque congressiste recevra une confirmation, indiquant les modalités de la réservation 
et les coordonnées de l’établissement.
      
CONDITIONS D'ANNULATION : 

Toute demande d'annulation ou modification de dates doit être faite par lettre ou  télécopie ou mail. 
Seules les demandes d'annulation qui parviendront au plus tard 72h avant la tenue du Congrès pourront 
être prises en considération. Passé ce délai, l'hôtelier se réserve le droit de conserver l'acompte versé.

Date: Signature 

    Office de Tourisme  - Service Gestion Congrès
    2, place du Général de Gaulle - BP 160 - F 13 605 Aix-en-Provence Cedex 1 
    Internet : www.aixenprovencetourism.com 
    Siret : 417 889 128 000 19  -  AU : 01395001

http://www.aixenprovencetourism.com/
mailto:hotelcongres@aixenprovencetourism.com
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